
t iom de céréales en Franc*. Il restait une dernière 
défense : la distance. Cette défense tend aussi à 
disparaître ; sans vouloir entraver le mouvement 
de circulation dans le monde, il est permis de 
prei dra des précautions. 

11 est incontestable que la prix du fret s'est mo
difié, qne le prix de rerient an est changé d'au
tant et qu'une transformation correspondante doit 
trouver sa place dans les droits de douane. 

Les charges imposées à l'agriculture, au point de 
vae budgétaire, étaient de 449 millions en 1869; 
ellas sont maintenant de 011 mil l ions: si on les 
rapproche du revenu agricole, qui est do 2,645 mil
lions, on trouve une proportion de 25 0|0, tandis 
que la propriété urbaine n'est grevéeque de 170(0, 
le commerce de 13 OiO et la propriété mobilière de 
3 fr. 75 0|O. 

Les agriculteurs ont Uni par se rendre compte de 
cette infériorité et ils ne comprennent plus qu'on 
les sacrifie de la sorte à l'industrie. 

Qu'y a-t-il donc à faire? Rétablir l'égalité an 
supprimant la protection dont jouit l'industrie? On 
se garda bien de la proposer, parée qu'on sait que 
la conséquence immédiate serait l'abaissement dos 

-salaires. 
La ministre croit que le mode de culture n'est 

pour rien dans l'infériorité de la France pour {la 
production du blé. Cette prodnction est de 26 hec
tolitres par hsctareen Angleterre, parce qu'en An
gleterre ce sont les meilleures terres qui sont em
blavée», tandis qu'en France les terres sont de 
qualités diverses. 

Le prix du blé doit atteindre 20 à 21 fr. pour être 
rémunérateur. Or, il est descendu chez nous jusqu'à 
15 francs. • 

Si une telle situation se prolongeait, les cultiva
teurs seraient obligés de renoncer à la cultura du 
blé et cela serait bien dangereux pour l'indépen
dance de la France. Le résultat serait l'abandon 
des campagnes et le relie* des ouvriers vers les 
villes avec tous les inconvénients, tous les dangers 
que comporterait cette émigration en masse. 

Le ministre estime donc qu'il f lut protéger la 
production du blé par une surtaxe de 3 francs sur 
les blés étrangers; le jour où le prix du blé se re
lèverait de façon à être rémv .érateur on pourrait 
renoncer à cette surtaxe 

La surtaxe est une chargo légère pour chaque 
citoyen» et elle servira à relever le cours des blés 
dans une mesure raisonnable. Elle sera défavora
ble aux spéculateurs, et.prr cela même,empêchera 
l'avilissement des cours. 

La crise agricole ne c ara pas aussitôt la sur
taxe votée. Non. Il faué a que les agriculteurs 
adoptent de meilleurs prc?'d; s de culture et que 
l'Etat les aide par le développement de l'ensei
gnement agricole et par la création de chambres 
d'agriculture ou par d'autres reformes que l'avenir 
permettra de réaliser. 

Le ministre termine en promettant de faire.pour 
sa part, tout ce qui dépenc<r . de lui pour hâter le 
retour de la prospérité de l'agriculture. (Vifs ap
plaudissements au centre et à droite. ) 

La séance est suspendue jusqu'à 4 h. Ii2. 

R e p r i s e d e l a s é a n c e 
M. Lalande reconnaît que l'agriculture repré

sente le plus grand intérêt du pays, mais il croit 
que l'agriculture ne peut pas être défendue par 
d?s mesures ne concordant ni ave 3 l'intérêt général, 
ni avec la justice. 

Les intérêts des consommateurs et les intérêts 
des contribuables doivent passer avant tout : la 
loi sur les sucres a déjà porté atteinte à ces inté
rêts. Il importe que, dans les années de disette, les 
ouvriers ne paient pas la pain plus de quatre sous 
la livre ; pour cela, il ne faut pas surtaxer les 
blés étrangers. 

L'excédent des importations sur les exporta
tions n'est pas une preuve d'appauvrissement; 
eit excédant existe en Angleterre et est le résul
tat de sag.'s mesures qui permettent la libre intro
duction des matières premières. 

La liberté du commerce a augmenté la produc
tion du blé on France. D'antre part, les chiffres 
donnés par M- Méline ponr le prix du transport 
des blés étrangers, de llnda notamment, ne sont 
pas exacts. 

Le ministre a indiqué également 15 fr. comme 
prix du blé; c'est passible actaellenaent, mais ce 
n'est pas un* moyenne pouvant servir de base à un 
projet de loi; cette moyenne est de 22 fr. 

La surtaxe, a dit le 'Ministre, aurait un carac
tère provisoire; mais qu'attondra-il pour la suppri
mer >. A quel prix devra s'élever le blé ? 

L'Amérique ne peut exporter annuellement que 
25 à :}0 millions d'hectr'lires <ie blé. 

Si la récolta se trouvait diminuée de pareille 
quantité, nous aurions une forte haussa sur l-?s blés, 
qui attiindra'ent r lut-être 2S et 30 fr. l'hectolitre; 
cette éventualit • p?ut so présenter fréquemment. 

La surtaxe aura pour résultat inévitable de 
faire haus-er la prix du pain, car on ne teçoit pas 
un hectolitre de bli'étranger sans le payer. 

L'orateur e3time à 2J0 millions l'impôt qu'on fe
rait peser ainsi sur les consommateurs au profit 
des producteurs. Cet impôt ne serait ni juste ni 
sage. 

La production agricole n'a pas eu à souffrir de 
l'ordre de choses établi en I8(i0. La question soule
vée est une question de ferma*». Le rapport An 
M. Graux fait ressortir quo las fermages ont 
baissé de 25 0j0. Eh bien, pour faire remonter les 
fermages, est-il juste de faire payer 200 millions 
aux consommateurs ? Jo no le crois pas, ce serait 
injuste et dangereux. 

M. Lalande estime que les n a t i n s étranger?» 
nous répondront par des repn.' ailles au grand dé
triment du commerça françr. ;•>. Quais sont d'ài! 
leurs les départements qui demandent la surtaxe ? 
Ce ne sont pas les départements ruinés par le phy-
loxera. Ce sont les plus riches, comme l'Aisne. 

L'orateur déclare ne p' i vouloir contribuer à 
augmenter cette rich isse ; u détriment de l'intérêt 
généra). Vouloir nous rr :ienr- à la protection, 
c'est retourner en ar.ière.^,. richesse de la France 
est doublée depuis 1860. 

M. Lalande estima qua c'est au libre-échange 
que FA'iglet >rre doit sa richesse actuel le. Il conclut 
en repoussant 1» surtaxe comme nuisible aux inté
rêts généraux du pays. « Que l'agriculture fran
çaise f isse un appel à son énergie, à la science et 
on triomphera de toutes cas difficultés. (Nombreux 
applaudissements).] 

La suite de la discussion est renvoyée à jeudi. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
L E COMMKRCE D'EXPORTATION DE L'ALLEMAGNE. 

— Les rapports officiels pour les trois premiers 
trimestres de 1884 donnent une augmentat ion 
sur la même période de 1883 pour l'industrie 
tcx l i le , les cuirs , le papier et les produits mi
niers. Par contre, il existe une légèro diminu
tion pour les machines , les pommes de terre, 
les farines, les salaisons c le vin. 

On constate une grande augmentation sur 
les produits chimiques, le sucre et les eaux-de-
vie. Voici, du reste, quelques chillres compa
ratifs évalués en doubles quintaux anglais : 

I S M 1 8 * 3 

Cotonnades 
Lingerie 
Etoiles de laine 
Toiles et étoffes de l i n . . . 
Locomotives , machines 
Fontes en gueuse l.<>53.845 1 . 8 8 2 . 1 0 3 
Sucres 3 . 3 9 9 . 0 0 4 2 . 5 5 8 . 9 0 1 

172.957 
26.448 
197.393 
49.204 
696,447 

155 
23 
184 
14 

674 

025 
884 
205 
920 
419 

LE PRIX DE UEVIENT M UI.Ë .MX ETATS-L*MS. 
D'après le Financial Chronicle. de New-York, 
voici une estimation du prix de revient du blé 
dans le Michigan, établi d'après une enquête 
de la chambre de commerce de Détroit, va leur 
en cents, soit 5 c . de notre monnaie : 

Par boisseau. 
Labourage 9 cts 85 
Semence à 1 dollar le boisseau. 9 — 03 
Semailles ' 9 — 5 9 
Frais de moisson 8 — 47 
Emmagas inage 4 — 50 
Battage en grange 7 — 

48 cts 22 
Soit environ 2 fr. 40 le boisseau. Or, comme 

le boisseau représente environ 36 litres 35 , cela 
fait à peu près de 8 à 9 fr. l'hectolitre, en te
nant compte des variations des prix ci-dessus. 

O b s e r v a t i o n s m é t é o r o l o g i q u e s . — Paru, 
10 février — La pression barométrique est de 
760 à Dunkerqua ; 763 à Paris: 765 à BUr-
li'Z. — La bourrasque de la Me -duNord s'éloigne. 
— Dépression sar l'Italie ; vent revenu au sud-
ouest de Valentia. — Temps probable : vent d'en
tre sud-ouest et nord-ouest, ciel beau. — Hausse 
de température. 

D e m a n d e d ' i n t e r p e l l a t i o n 
MM. Gail lard, Laisant et B a r o i e t demandent 

à interpeller le gouvernement sur les instructions 
données aux négociateurs à la Conférenc3 de Berlin 
en vua de prévenir les conflits du Congo. 

La date de l'interpellation sera ultérieurement 
fixée 

La séance est levée. Séance jeudi. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

L e conse i l municipal se réunira vendredi 13 
février, à sept heures et demie du soir. Voici l'or
dre du jour : 

1. Nomination du secrétaire et des commissions 
du conseil, pour la s e s i o n ordinaire de février 
1885. — 2. Voirie municipale. — Rue de la Balan
ce; réception définitive des travaux d'aquedue. — 
3. Garde-arbres; réception définitive de la fourni
ture.— 4. Prolongement do la rue Saint-Antoine; 
pétition. — 5. Rue Darbo, pétition des habitants 
du quartier demandant la mise en état de viabilité. 
— u. Denrées alimentaires nécessaires a ixchevaux 
de l'ébouaga pendant l'année 1885; demande d'aï-
torisation de traiter de gré à gré.—7. Construction 
de deux réservoirs au Rreîion; acquisition d'un 
terrain. — 8 . Condition pu'-liqae; demande d'un 
crédit supplémentaire pour 1884 — 9. Funérailles 
de M. Argelliès, décidé commandant des sapeurs-
pompiers de Roubaix; demande d'un crédit supplé
mentaire. 

10. Abonnement das brasseurs ; lettre de M. le 
directeur des contributions indirectes.— 11. Halles 
et marchés, projet de règlement. — 12. Octroi; pé
titions des cultivateurs de Roubaix demandant 
l'exemption des droits auxquels sont soumises les 
denrées nécessaires au bétail. — 13. Bataillon sco
laire; prévisions budgétaires pour l'exercice 1885. 
— 14. Pétition du sieur Selosse, ex garde cham
pêtre. — 15. Fournitures d'eaux dans les établis
sements communaux; demanda d'un crédit supplé
mentaire de 2,x'45 fr. 45 c. — 16. Demande de bour
ses et subsides dans divers établissements de se
cours. — 17. Demande de modification concernant 
la subvention accorJée à M. Kscande. 

Rapports de commissions. — 1. Avis du con
seil sur les résultats de l'enquête parcellaire do la 
rue Beaurevaert. — 2. Changement de dénomina
tion de diverses rues. — 3 Vidanges inodores, 
propositions de M Copin. — 4 . Expropriations, 
demande d'un crédit de i',741.05. — 5. Cessions et 
rétroc ssions de parcelles, par voie d'alignement. 
— 6. Voirie municipale, rue Fulton, réclamation 
de M. H-quet.—7. Erection, aux frais de la Vi l le ( 
d'un monument funéraire a M. Argelltès, décide 
capitaine commandant du corps das sapeurs-pom
piers de Roubaix — 8. Règlement de mitoyennetés 
de l ' éo l e de la rue des Arts. — 9. Marché aux 
poissons ; demande d'un crédit pour grosses répé
tions. 

10. Institut Sévigaé ; construction d'un préau 
couvert .— 11. Immeuble Scrépel-Lefebvre, pro
position de ver.ta à la ville de Roubaix.— 12. Ca
dastre, demande d'un crédit ponr la reliure et 
l'entoilage des atlas. — 13. Expertise cadastrale, 
approbation du conseil munie:p 1 — 14. Mont-de-
Pieté, budget supplémentaire de 1884.— 15. (Ju>s-
tion du gaz.— 16. Demanda de subside formée par 
le comité directeur de l'hôpital et du dispensaire 
français 0.3 Londres — 17. Legs Mcrot aux hospi
ces ; avis du conseil municipal. — 18. Legs Houzaz 
au conseil de fabrique de la paroisse St-Martin.— 
19 Création d'un emploi de vicaire à Ste-Elisa-
beth. 

20. Institut Sévigné, demande d'un cré Ht sup
plémentaire de 553 fr. 41.— 21. Legs H i l a i >n-Fre-
meaux, vérification dos coaapt^s, emploi et fonds, 
et vote d'un crédit pour la rente des héritiers i l 
1881. — 2;.'. Pétition adressée par M. Duthoit, é3lu-
ster au port du Sartel, en vue d'obtenir un subside 
annuel. — 23. L'élève Verfaille, de l'Ecule natio
nale des arts décoratifs, demande una indemnité 
supplémentaire de séjour. - - 21. D?mande forméa 
par la veuve Verfaille, r.é3 Dewaajrenaere. 

Adjudicat ion . — Mardi, à 11 B. du m»tin. il a 
été procédé, dans l'une des salles de l'Hôtel-ie-
VilU, à l'adjudication de la fournitures des char
bons destinés au chauffage das bâtiments commu
naux pendant l'année 1885. Voici les résultats de 
cette adjudication : 

Miseà-prix, 200 fr. le wagon. Offre des soumis
sionnaires : M. Jonville-Sapin, 108 fr. ; M. Del-
croix-Planquart, 175 fr.; M. Verlier, 174 fr.; M. 
Cechetaux, 174 fr.; M. Jean Petit, 174,90 ; M. Le-
msître, représentant de la Compagnie des mines 
d'Anzin, 105 fr. Ce dernier est déclaré adjudica
taire. 

U n e bonne act ion. — La société de pèche le 
Poisson d'Or avait organlsé.dimanchedemier.une 
soirée an bénéfice d« l'un de ses membres, père de 
famille, dans une situation très digne d'intérêt 
C »tte soirée a eu lieu chez M. Oscar Lefebvre, 159, 
rue de l'Aima, et a donné les plus beaux résultats. 
Une somme de 124 fr. 90 a été recueillie et remua 
au bénéficiaire, malade depuis six ans. 

Nous ne pouvons qu'applaudir à lapenséa qni a 
inspire les promoteurs de c t t e œuvre de bienfai
sance. ' 

L'Union lyr ique . — Nous apprenons que la 
société chorale l'Union Lyrique prendra part au 
concours de Fontainebleau le21 juin prochain, en 
deuxù m > division première section. 

Soc ié té de Géographie . — Conférence du sa
medi 14 février. — La causerie hebdomadaire sera 
faite par M. Jacquin, qui prendra comme sujet : 
De la vitesse et de la sécurité sur les chemins 
de fer. 

L'an dernier, M. Jacquin a déjà fait à Roubaix 
une conférence sar les signaux de chemins de-fer. 
Le succès qu'elle a obtenu nous est garant de l'in
térêt qua présentera sa causerie de samedi pro
chain. 

On nous prie de rappeler de nouveau que les 
portes de la salle de la Bourse seront ouvertes à 8 
heures et fermées à 8 heures 1|2. 

La j o i e des écol iers , le suppliée desporantsl 
Les instructions concernant les congés des 

jours gras en 1885, portant : 
Conformément & l'usage, les congés des jours 

gras, dans les Facultés et écoles de l'Académie de 
Douai, s'étendront du dimanche 15 février au 
mercredi 18 inclusivement. 

Pour les lycé»s et collèges, sont ai im réglés : 
Sortie, le samedi 14 février après la classe du soir; 
rentrée le mercredi 18, à une heure de l'après-
midi. 

U n congrès social iste. — La Voue dé l'Ou
vrier annonça que dimanche, 8 février, a eu lieu 
à Ploegsteert (Belgique), le congrès annuel des 
sections socialistes flamandes d'Armentières, Lille, 
Roubaix, Courtrai et Menin. L'ordre du jour était 
le suivant : » 1 Das meilleurs moyens de propa
gande dans la Flandre occidentale; 2° organisa
tion, dans l i Nord de la France, d'un comité cen
tral et d'une ligua pour la protection des expulsés 
politique-) ; 3* délégation au prochain congrès du 
parti ; 4' mouvemement pour la suffrage uni
versel. 

U n c o m m e n c e m e n t d'incendie s'est décl iré 
lundi, à 4 heures de l'après-midi, dans le grenier 
d'un rempailleur de chaises de la rue Sainte-Thé
rèse, M. IvoDeblot.Une j*une fille,Mlle Deblanwe, 
qui montait una botte d'osier, s'est aperçue du si
nistre, et les habitants de la maison se sort aus
sitôt rendus maîtres du feu, à l'aide de deux voi
sins. Les dégâts s'élèvent à 250 fr., environ, cou
verts par une assurance à la Compagnie l'Union ; 
ils ont été produits en grande partie par l'eau dont 
on a inondé la pièce. 

Le feu pt rait avoir pris naissance à la suite de 
circonstances purement accidentelles. 

lit? M iM*9a<? 00\on»*»oï>b.ile. _ L a S o c i é t e l'Ega-
Imh v " (

C
J

h e z M H ' F f a d y . ™ Christophe Co-
! i l î - \ I - . r eao«TOl«r sa commission de la ma-

S . , , , ' , t ' ; Président, M. L. Dujardm ; v ice-
président, M. G. Fis ; secrétaire, M G. Ledoux ; 
trésorier, M. H. Frady ; économe, M. C. Dasbuc 
qaoïs ; commissaire, M. E. Herman. 

. „ L * m . * i r i e d « Longlie a légalisé, sous date du 7 
novembre 1884, la déclaration suivante : .J 'a i 
i nonnoor de vous informer que les Pilules Suit a » 
a i ir. 50 la boite m'oot complètement guéri des 
douleurs violentes de tête. Agréez, Monsieur, mes 
salutations empre-sées. » C. RATIÉ, à Longlie. » 

Nous profitons de cette occasion pour rappeler 
aux nombreux amis des Pilules Suisses de bien 
exiger qua le nom du fabricant A. Hartzog, phar
macien, 28, rneGrammont, à Paris, se trouve sur 
la boit?, ainsi que le timbre du gouvernement. 
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Prix du pain pour servir de règle aux boulan
gers. — Pain do m -nacre, eompoaé do deux tien de blé 
blanc S et un tien de blé roux ou raacaux Le pain d'un 
kilogramme et demi eat taxe", par kilogramme, a 2rt e. — 
Pain do deuxième qualité. Le pain d'un kilogramme et 
demi eat taxé, par kilogramme, a 28 o — Pain blaae, 
composé oomme le précédant, avec extraction de SJ5 p. 
100 de «on, remplacé par la me ne quantité de fleur. Le 
pain d'un kilogramme et demi eat taxé, par kilogramme, 
à 3 i c. — Pain do fleur (dit paiu français), composé de 
fleur première qualité Le pain de lia gramme* eat taxé, 
à 4 c. 125.— les deux pains, a s 25. — Lee quatre pains, 
à 16. 0. — Lee huit pains, à 3.1. 

t'ait àlliOtel de 1a Mairie de Roubaix, le 10 février 
1885. Le maire de Roubaix, 

P. WATTIKX, adjoint. 

Ephémér ides de la charité roubais ienne . — 
2 février 1744. — Mort de Jean-Baptiste Lezy, na
tif de Roubaix, seigneur de Louvincanip, Buandrie, 
Carnoy, etc.; marchand et bourgeois de Paris, il fut 
inhumé dans l'église St Eustache à Paris, mais une 
pierre tombale,en l'église Saint-Martin de Roubaix, 
rappelait sa mémoire, Jean-Baptiste Lezy avait été 
l'un des bienfaiteurs du bouillon des pauvres de 
Roubaix (Voir l'éphéméride du 23 février 1736.1 

2 février 1750. — Testament du maire Jacques 
Deloz, en faveur des orphelins de Roubaix, < Quant 
aux aumônes aux pauvres, je déclare, sans osten
tation et sans jactance pourtant de les avoir fait aux 
orphelins de Roubaix dans le cours de plusieurs an
nées, leur laisant de plus tout ce qui m'appartient 
dans la maison du prêtre, (aumônier des orphelins i, 
pouvant assurer, sans dire trop ni blesser la vérité 
d'avoir fait pour l'ornement et coinmo iité de cette 
maison, une dépense de plus de mille florins. En cas 
de refus de la part de l'eclésiastique, son successeur, 
du paiement de 400 florins aux susdits orphelins, je 
veux et ordonne que tout ce qui m'appartient en 
cette maison soit vendu i leur profit. » (Archives de 
Roubaix G. G. 111, n1 8.) 

U n coup de couteau. — Est ce que les mœurs 
de certaines provinces espagnoles tendraient à 
s'acclimater parmi nous ? Les coups de couteau 
deviennent assfz fréquents depuis quelqu-j temps. 

Dimanche soir, un tisserand, nommé Laurent 
Wéry, rencontrant dans la rue Jacquart un jour
nalier, Fardinand Brachmann, se jetasur lui et lui 
porta un coup de couteau à l'épaule. Brachmann, 
dont la blessure n'avait heureusement aucune gra
vité, courut se plaindre à un agent qui arrêta la 
terrible Wéry. 

C.3 dernier était ivre, ce qui atténue un peu son 
délit : néanmoins, il sera peut-âtro l'objet d'une 
condamnation sévère, car il aurait, parait-il, dé
claré dernièrement qu'il tuerait Brachmann. 

Wéry a été incarcéré à la prison de Lillo : c'est 
un sujet belge, natif de Bruxelles ot âgé de qua
rante-six ans. 

D e p u i s quelques jours, les vols se succèdent. 
Une somme de 50 franes a été soustraite à M. Van-
gheluwa, marchand tailleur, rua de l'Epaule. 
Malgré d'activés recherches, la police n'est pas 
parvenue à mettre la main sur le voleur qui est 
inconnu. 

— Lundi goir, d6s individus se sont emparés de 
cinq pains de 2 kilos chez Mme Agache, rua de 
Mouveoux ; ils ont commis leur méf>iten cassant 
un carreau de la vitrine où ces pains étaient expo
sés. Ces voleurs se sont ensuite enfuis sans qu'il 
ait été possible de retrouver leurs traces. 

— Aux Halles-Centrales, une certaine quantité 
de viande a été dérobée à l'étal d'un boucher de 
Mouveaux, M. Brammo. L'auteur de ca vol estéga-
lement inconnu. 

— Un tisserand, nommé Goethals, a volé cinq 
francs à l'un de ses voisins ; puis il s'est empressé 
d'élire ailleurs son domicile. La police, saisie da 
cette affaire, recherche le coupable, mais on a de 
foi tes présomptions de croire qu'il a quitté Rou
baix. 

TOURCOING 
Le consei l munic ipal se réunira ca soir, à huit 

heures, pour tenir sa deuxième séance ordinaire 
de la session da février. 

Arres ta t ion . — Françoise Wattel, femme Del-
motta, a été arrêtée lundi pour infraction à un dé
cret d'expulsion en date du 13 septembre l£79.Elle 
sera transférée à la prison de Lille. 

As- tu v u la lune?... Il paraît qu'on ne la verra 
pas en février, cette année, la pleine lune du 
moins. C'est un phénomène qui se répèt* périodi
quement, tous les dix-neuf ans. Le dernier quar-
ti r arrive le 6, la nouvelle lune le 15, le premier 
quartier le 22. La pleine lune n'aDparaiira que le 
1er mais . 

V l i c k , le malheureux ouvrier qui avait fait una 
chute, lundi matin, au peignage de M. Paul Du-
brull», est dans una position relati van ent bonne. 
D'après l'avis dn docteur, Vlick pourra reprendre 
son travail dans una huitaine de jours. 

U n e agréable so irée . — Dimanche dernier, la 
Fanfare Sainte-Marie, du Mont-à-Lsux, a offert à 
ses membres protecteurs ot honoraires un concert 
qui a eu baaucoup de succès. Les artistes qui 
avaient prêté le concours de leur talent ent été 
fort applaudis. 

M. G. Lepoutra, à qui était dévolue la partie co
mique, s'en est parfaitement acquitté •' à certains 
moments, il a été absolument désopilant. 

Les éloges les plus complets doivent être adres
sés à M. Sylvain Danducau,sous-chet de la fanfare, 
pour la faç^n dont il a tenu le piano. 

A la fin do la soirée, un magnifique bouquet a été 
offert au sympathique M. L. Verhelleflls, directeur 
de cette société musicale. 

Le concert a été suivi d'une brillante sauterie : 
l'ordre le plus parfait n'a cessé d'y régner. M. 
J.-B. Dup -i't-iil a droit à toutes nos félicitations 
pour la manière dont il a rempli sej fonctions de 
commissaire. 

Nous souhaitons à la fanfare Sainte-Mario de 
donner souvent de semblables soirées. 

L I L L E 
N é c r o l o g i e . — Le Monastère d'Esquermss est 

en deuil ; la vénérable dame GtTarde est morte 
mardi matin, à deux heures. 

Née à Steenwerck en 1811, dame Gérarde Poillon 
entra, à M ans, dans la vie religieuse. Sa rare in
telligence et sa haute vertu 11 firent nommer 
prieure du Monastère à l'âge de 27 ans. Elle suc
céda à une de ces vaillantes Bereadines qui avaient 
connu l'exil et la persécution révolutionnaire, at 
qui vinrent, en 1799, commencer avec quelques 
élèves ce qui devait être plus tard la Maison d'Ks-
quermes. 

Esprit droit et l»rge, cœur d'élite, travailleuse 
infatigable, dame Gérarde sut élever et mainte
nir le Monastère à la hauteur eu nous le voyons 
aujourd'hui. 

Depuis quelques années, una grande maladie l'a
vait forcée de se démettra de ses fonctions de 
prieurJ. Elle les avait oecupées, avec les interval
les imposés par la règle, pendant 26 ans. 

L e s prud 'hommes . — La commission parle
mentaire qni s'occupe de la question des prud'hom
mes s'est reunie lundi à Paris, an Palais-Bourbon. 
La proposition de M. Pierre Legrand a été pris* 
comme base de discussion et huit de se» articles 
ent été adoptés. La commission a maintenu la 
compétence du conseil do préfacture avec pourvoi 
devant le conseil d'Etat, pour les litiges que pour
raient amener les nominations de conseillers 
prud'hommes. 

Les arbalétr iers . — Par arrêté préfectoral en 
date du 7 février, la Société d'arbalétriers l'Union 
est autorisée à se constituer légalement, 

L e s procha ines ass i ses . — Le train qui em
menait à Douai les étrangleurs de Fives, empor
tait aussi les voleurs das jardins de Fives, Saint-
Maurice, La Madeleine et Saint-André; Marcel 
Walgraeire, épicier à Wazemmes, prévenu d'af
faire de mœurs, et Henri Mourait, journalier, pré
venu de tentative d'assassinat à Ennetières-an-
Weppes. 

COKRESPONDAIV'CE 
Les articles publiés dans cette partit du jour

nal, n'engagent ni l'opinion ni la responsabilité 
de la rédaction. 

P^ibsix, 3 février 1885. 
Monsieur le réd ote ir «a c'ief, 

L'horloge Notre-Daui. luit encore des siennes. 
Les écarts de 10 ou 20 minutes lni aent assez jour
naliers, et la semaine dernière, an> de ces fantai
sies m'a fait manquer le train. 

Depuis deux jours, elle se permet des écarts tout 
à tait répréhensibles pour une horloge bien élevée. 

Son aiguille,hier,marquait, deux heures durant, 
le même chiffre, et aujourd'hui, elle marque neuf 
heures invariablement, depuis le matin. 

Et dire que la ville dépense plusieurs milliers de 
francs psur le règlement des horloges... 

C'est beaucoup, comme le disait un honorable 
conseiller, pour ne pas savoir l'heure. 

Agréez, Monsieur le rédacteur en chef, l'assu
rance de mes meilleurs sentiments. 

L. H. 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX 
Séance du vendredi 16 Janvier 1885 

Présidence de M. Julien LAGACHK, maire 
(Compte-rendu analytique du Journal de Roubaix) 

(Suite. — Voir le numéro du 9 février.) 
Expropriations, demande d'un crédit. 

M. LE MAIRE. — Messieurs, le jury chargé de 
fixer les indemnités dues aux propriétaires dont 
les terrains ont été expropriés par jugements des 
4 janvier et 8 mai 1884, s'est réuni les 24 et 25 du 
mois de novembre dernier ; il a alloué anx pro
priétaires qui n'avaient pas accueilli les offres de la 
Ville, les indemnités détaillées ci-dessous : 

Lepoutre-Pollet 1.313 20 
Joseph Desobry ' 312 30 
Pierre Volcke et les hospices. . . 643 50 
Devos Martel 291 45 
Quant à M. Piat-Desrousseaux H a 

seespté, avant la réunion du jury, 
l'indemnité que loi avait offerte la 
Ville, soit 180 60 

2.741 05 
Nous avons l'honneur de vous prier de vouloir 

bien charger vos 3e et lr-> commissions de l'exa
men de cette affaire. — Adopté. 

Frais de contrôle des Tramways; 
demande d'autorisation d'ester en justice. 

M. LB MAIRE. — Messieurs la ville de Roabsix, 
par suite de la déclaration en faillite de la Compa
gnie des Tramways de Roubaix et Tourcoing, a 
payé les frais de contrôle de.s lignes dont elle a 
poursuivi la remboursement par voie judiciaire. 

Le 31 juillet dernier, le Tribunal Civil de Lille a 
décidé que M. le syndic da la faillite devait subir 
une réduction de 187 fr. 40 sur les intérêts dus à 
cette Compagnie, mais l'avance faits par la ville 
s'élève encore à la somme de 1,059 f r. 38. 

Après avs ir consulté notre conseil judiciaire, 
nous avons l'honneur de vous prier de vouloir 
bien nous autoriser à faire dire par le Tribunal 
que le cautionnement de la Compagnie des Tram
w a y s sera réduit.au profit da la caisse municipale, 
du montant des frais de contrôle s'élevant à 
1,059 fr. 38. 

Le conseil donne à l'administration l'autorisa
tion d'ester en justice. 

Hôtel-Dieu; amélioration de la salle d'attente de la 
visite. 

M. LE M A I R E . — Messieurs, notre attention a 
été attirée sur le peu de commodité que présente la 
salle d'attente de l'Hôtel-Dieu, dans laquelle les 
malades qui attendent la visite sont exposés au 
froid et à divers inconvénients. 

Nous avons demandé à M. le cirseteur des bâti
ments d'étudier, concurremment avec M. le vice-
président de la commission administrative des 
hospices, un projet d'aménagement qui réponde 
mieux aux nécessités du service et aux besoins de 
nos malades. 

Nons vous prions de confier l'étude de cette 
question à vos Ire, 2e et 3e commissions. 

MM. LES DOCTEURS DERVILLB ET CARRETTE. — 
M. le maire... 

M. LE DOCTEI'R DERVILLE — Pardon, M. Csr-
rette, je crois que nous avons tous deux la même 
pensée. 

M. LE DOCTEUR CARRETTE. — Parlez, M, Der
ville. 

M. LE DOCTEUR DERVIM.E.— Sans m'être concerté 
avec mon collègue la docteur Carretta, ja crois 
f >rt que ma proposition est la mèmaqua la sienne. 
Ja demande au conseil de voter d'urgence le cré
dit nécessaire à cet article. 11 s'agit, en effet, d'ut a 
faible dépense, d'un projet étudié et accepté parla 
commission administrative das hospices. J'ajoute
rai que ca travail a surtout pour but de mettre 
nos malades à l'abri des rigueurs de l'hiver ; si 
nous renvoyons EUX commissions, nous risquons 
fort d'atteindre l'été et les malades ne pourront 
profiter cette année de cette heureuse innovation. 

M. LE DOCTEUR CAKRETTE. — J'allais proposer 
la même chose que M. le docteur Derville. 

La proposition de M. la docteur Darville, mise 
aux voix, est adoptée. 

M. PIERRE DESTOMBES, adjoint. — Il faudrait 
votar un chiffre. 

M. LE DOCTEUR DERVILLE.—Je ne sais pas exac
tement quelle serait la somme du devis ; mais 
nous pouvons voter cette somme. 

M. PENNEL-WATTINNE, adjoint. — Votons 350 
francs : il n'y a qu'une simple cloison à faire. 
* M. LB MAIRE. La dépense s'élèvara de 350 à 

400 francs ; je vais vous donner lecture da la lettre 
que M. le directeur des bâtiments m'a adressée à 
ca sujet : 

« Roubaix, 2i décembre 1884. 
» Monsieur la maiiv, 

s Pour donner suite à votre lettre du 11 courant, 
> j'ai l'honneur de vous adresser un plan parcellaire 
» du granl vestibule de l'Hôtel-Dieu,qui, jusqu'à ce 
• jour, a servi de salle d'attente pour les malades 
> qui désirent leur admission dans les salles du dit 
» établissement. 

• Après nons être entendus sur place avee M. le 
» président de la commission administrative,nous 
» avons décidé quo l'on pourrait améliorer eet 
> état de choses en réduisant le local affecté au 
» service de l'économat, tels que l'indiquent les 
> tracés roses et jaunes .- le premier pour la eons-
> truction et le second pour la suppression. 

s L'importance de ce travail pourra s'élever de 
» 350 À 400 francs. 

» Veuillez, je v m s pri», Monsieur le maire, me 
» faire connaîtrai si j e dois déposer un projet pour 
• la plus prochaine séance du conseil municipal. 

» Veuillez, agréer, Monsieur le maire, l'assu-
s rance de mon sincère dévouement. 

» RICHBZ s. 
Le conseil vote nn crédit de 400 franos. 

RAPPORTS DES COMMISSIONS 
Expropriations de la rue de la Gare ; réclamation 

de M. Duihoit. 
M. J.-B. P E N N E L donne lecture du rapport sui

vant : 
< Messieurs, M. Auguste Duthoit, brasseur, loca-

» taire dm cabaret sous renseigne du Coupon de 
s brique, à l'angle des ruée du Chemin-de-Far et 
• des Champs, avait obtenu do jury, lors de l'ex-
» propriation de la rue de la Gare, une indemnité 
> de 1,650 francs à titre éventuel. Cetta indemnité 
» lui avait été contestée parce que M. Dethoit avait 
» sous-loué ca cabaret. Le bail passé à M. Duthoit 
» par M. Duthoit père pour une durée de 11 ans 
> et 3 mois à dater du 1er juillet 1874 fut, suivant 
» acte du 13 juillet 1883, prorogé pour nne période 
• de 12 ans, à compter du 1er octobre 1981 pour 
» finir au 1er octobre 1893. La sous-location accor-
» dée n'était qu'à l'année, et dans ces conditions 
• M. Auguste Duthoit pouvait toujours rcdsvouir 
» seul locataire. Noos pensons qu'il ne serait pas 
> sage d'encourir les chances d'un procès, et nons 
t vous engageons à voter sur le créait général de 
» la rue de la Gara la somme de 1.650 francs, qui 
» avait été accordée à M. Auguste Duthoit. » 

Les conclusions du rapport, mises aux voix, sont 
adoptées. 

(Â suivre ) 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience de mercredi 11 février 

Présidence de M. HEDDE. 
Le tribunal rend son jugement dans l'affaire do fraude. 

Longlin et Legrand, d'Armentières. dont nous avons don
né les détails la semaine derrière. Langlin, Legrand, I.&l-
laert, Dewilde. Lalou père et fils et Rousseau sent con
damnés a 6 mois de prison; Dave>-deack est ooadamné à 
1 an de prison «t 5 ans de surveillance. E. Lafontaine, 
femme^Lenglin est acquittée. 

Ils sont condamnés solidairement à une amende de-
1 é,760 franc s payable à la douane. La durée de la con 
train te par corps est fixée à deux ans. 

Une action en escroquerie avait été intentée par M Des 
marescaux, de Lille, contre Fauri, de Paris, et Vanseve-
riwne, de Bruxelles. 

Le jugement, rendu à l'audience de ce jour.lesoondamne 
chacun à I0J francs d'amende et ~< Kl franc» dédommages 
et intérêts en faveur du demandeur Cesmnrescaux. Le 
jugement écarte le chef d'escroquerie. 

Il ne conserve que le fait de loterie non autorisée, se 
basant sur es que les vendeurs ne livrant les numéros 
des actions qu'après quelques versements partiels, conser
vaient ain«i pour eux, pendant quelques mois, les chances 
du tirage de ces valeurs h lots, et qu'ils avaient ajouté 
une seconde chance de bénéfice an livrant en même temps 
un contrat de l'assurance financière. 

Les plaidoiries de l'affaire Ch. Debosque, d'Armen
tières, contre M. Tahon, maire de cette ville, ont éto 
données par M« Uoyer-Chamard pour Delosque et M" 
Werquin pour Tahon. 

Le jugement est remis a huitaine. 

Les condamnations suivantes sont prononcées : pour 
mendiciti : huit jours à Célestine i.alet ; un mois à 
Henri Decottignies : huit jours a Charles Clabaut ; un 
mois à Charles Desurmont. 

N O R D 
Blanc-Misseron.—Comme nous l'avons annon

cé hier, un horrible crim» vient de jeter l'émoi 
dans l'arrondissement de Valenciennes. 

Un rentier de Wibéries (Belgique) très con
nu à Valenciennes et dans les environs, a été 
assassiné sur l a route d'Elouges à Qoiévrain, 
près Blanc-Misseron. La victime est le sieur Nor
bert Duquesne. 11 a été frappé de plusieurs coups 
da poignards, dont l'un a coupé l'artère carotide 
et a occasionné la mort. C'est près do pont, entre 
Elouge* et Wihéries, que le crime a été commis. 
La poignard a été retrouvé à côt» du cadavre, ain
si que la canne et le chapeau du malheureux ren
tier. M. Duquesne avait passé la soirée chez nn 
ami, M. Libiez, notaire à Klouges. Ce dernier, vu 
l'heure tardive où M. Dnques:.e se retirait, avait 
voulu la faire accompagner par un serviteur, mais 
M. Duquesne s'y était refuse. Le vol est le mobile 
du crime. La chaîne, la montre et le porte-monnaie 
da M Duquesne ont été enlevés. Les gendarmes 
français et balges sont sur les dents. On croit que 
l'assassinat a été perpétré par deux vagabonds, 
dont M. Hau'vv, commissaire spécial à la gare de 
Blanc-Misseron, possède, dit-on, la signalement. 
L'un des assassins serait terrassier at aurait halète 
longtemps Fresnes-snr-t'Escaat. 

Haubourdin . — On annonce que M. Potié, 
conseiller général du canton d'Haubourdin, est 
sérieusement malade. 

Douai . — Hier, deax des pins habiles pêcheurs 
dounisiens, MM. Paul Ason et Henri Hambroucq, 
i nt fait une pêche vraiment prodigieuse dans le 
canal de la Sensée. 

Déjà ils avaient pris hait magniâanes brochets, 
lorsque l'amorce de la ligne de M. Ason fut avalée 
par un énorme poisson qui se sauva entraînant avec 
lui la canne à pêche. 

Après une heure d'efforts et de péripéties, MM. 
Ason et Hambroucq furent assez heureux pour re
tirer du canal un magnifique brochet mesurant 
plus d'un mètre de longueur et qni ne pesait pas 
moins de vingt-deux livres. 

Jamais, de mémoire de pêcheur, on n'avait vu 
pareil poisson dans Us environs de Douai. 

•P-A.S-IDEl-G-A.I_,A.ie 
Arras . — Déraillement. — Un train de voya

geurs venant d'Hazebrouck a déraillé hier, vers 
deux heures de l'après-midi, a son entrée en gara. 
Il n'y a eu heureusemsnt aucun accident de per
sonne. 
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Knlio, après-quinze nuits de terribles angois
ses , il arriva en France. Mais il ne passa la 
frontière que dans la nuit du 21 au 22 juil let . 

Trop tard ! trop tard ! groinmclait-il en 
se rongeant k s potegt . 

Enlin il arriva. C e t ait vers m i d i ; son do 
meatnpie r.iltondnit à la gart . 

— Monlussan ? lui demanda-t-il . 
— On Tu jugé hii r. 
— Il est condamné ? s'écria le peintre désr-, 

péré. 
— .Son. L'affaire a HA renvov^e à aujour

d'hui pour les plaidoiries. 
— Tu as une voi lure ? 
— Oui, monsieur. 
— l ion. Je la prends 11-tire m - bagage*. 

voici moD bulletin, déhrouill - loi . 
Et eans attendra une gwomk', Itiaux, poussé 

par la lièvre, e'élan • da i ia cour d • la gare, 
sauta dans son ti H donna ''• t insse de 
Mme Largeval . 

Il escalada, sans r. pr ;. ire haleii;*-, les qua-
tre é tagts et sonna v i - . mtn«nt. 

Geneviève et sa mère étaient là. Elles n'a
vaient pas eu le courage de retourner au l'a-
lais de Justice, car elles avaient été entendues, 
ia veille, en qualité de témoins. Les émotions 
auxquelles elles devaient èlre en butte pou
vaient être assez fortes pour qu'elles ne fussent 
pas en état de les supporter, et elles ne vou
laient pus se donner en spectacle dans le cas 
où quelque syncope les terrasserait. 

Geneviève vint donc ouvrir. La pauvre en
fant était l ivide. D»puis vingt-quatre heures 
elle se demandait si Montussan était coupable. 
La malheureuse entrevoyait la vérité comme 
dans un brouillard, et une force invincible la 
poussait à aller aux assises crier aux juges et 
aux jurés : 

— Vo»s vous trompez, cet h o m m e est inno
cent, j'en suis sûre. 

Mais pour sauver Lucien, i! fallait perdre 
son père, lit puis sur quoi s'appuierait-elle pour 
prouver que Montussan s'accusait par d é t o u 
rnent, par amour? 

Oserait-elle seulement le faire comprendre, 
elle à. qui Lucien n'avait jamais laissé entrevoir 
la passion qu'elle soupçonnait . 

Ouand Hiaux sonna, Laurence, supposant 
qu'on venait lui annoncer la condamnation de 
son mari, poussa un cri déchirant, mais ne se 
l evapas pour aller ouvrir. 

Geneviève eut plus de force que sa mère. En 
apercevant le peintre : 

— Vous ! s'éeria-t-cjle. c'est vous » 
l l ia ' ix entra et dit brutalnni i i ! 
— Vous M pouvez pas ig :or r que Mon-

rsvaaa n'a jamais commis les crimes dont oa 

t ' .nev iève leva sur lui des \eu . \ chargés de 
Hvnat s. 

— - Eu tout < n>. 'iit Rianx, fi '. nu . I'i4ii. rez, 

j e viens vous l'apprendre, moi . Je vous crois 
bonne et honnête , j e n'ai pas le temps de mesu
rer la valeur des paroles dont je me sers —j[e 
vous crois donc bonne et honnête . 

— Eh bien ! 
— Eh bien ! mademoisel le , Montussan vous 

r ; m - , il vous a ime comme un insensé. C'est 
p o u r s a u v t r votre père — e t cela sans espoir 
de récompense — qu'il s'est accusé des for-
laits qui vont l'envoyer à la mort ou au bagne. 

La pauvre jeune fille, pétrifiée, restait immo
bile. 

— J'ai l'ait quinze cents l ieues, mademoi
selle, pour sauver mon a m i , e t c'est par miracle 
que j'ai appris le danger qu'il courait. J'ose es
pérer que vous voudrez bien me prêter voire 
concours pour accomplir cette tache, et que 
vous viendrez dire avec moi la vérité à ceux 
qui le jugent . 

A ces paroles, pronencées avec une rare au
torité. Geneviève se retrouva telle qu'ei leétait . 

— (]'était vrai ! murmura-t-elle. 
— Vous l'aviez donc deviné ? dit Hiaux. 
La jeune fiile courba la tête en sanglotant. 
— Je l'avais soupçonné, dit-elle. 
— Viendrez-vous avec m o i ? insista Itiaux. 
— Je suis prête. 
— b i e n ! prions Dieu de ne pas arriver trop 

tard. 
— Mais que pourrai-je de plus que vous? 

demanda la jeune tille. 
— Qui sa i l? un regard de voua peut forcer 

Lucien à. die,: la vérité, tout entière, s'écria 
Kiaux en prenant Geneviève par la inuin 
'comme s'il i ùt r, iloulé qu'elle manquai par 
faibtaeae ou timidité à la p a r u e qu'elle renaît 
de donner. 

Il l'entrain». 
Résignée, elle se laissa faiie i n mu; m ,i uit : 

— Mon pauvre père! 
Riaux n'eut pas l'air de l'entendre. Il la 

poussa dans sa voiture et y monta après elle 
en disant au cocher : 

— Au Palais-de-Justice, ventre à terre. Vingt 
francs de pourboire. 

Cinq ou s ix minutes après , ils débarquaient 
devant la grille. Sous l'influence de l'ardeur 
qui les animait, ils montèrent d'une traite le 
grand escalicr-que tout le monde connaît et de
mandèrent au premier gardien qu'ils rencon
trèrent : 

— La cour d'assises, s'il vous p la î t? 
L'homme interrogé fit un ges te , Geneviève et 

le peintre s'élancèrent dans la direction indi
quée. 

La salle des assises était pleine à n'y pouvoir 
faire entrer une àme . On s'était l ittéralement 
arraché les billets de faveur pour voir juger 
Montussan. 

Les gens avides d'émotions n'avaient certes 
pas eu à regretter la perte de leur temps, car 
Lucien dont le sacrifice était fait, avai t dès les 
premières phrases de son interrogatoire étonné 
rassemblée p a r l e s fusées de son esprit, par le 
laisser-aller avec lequel il s'était défendu, par 
le brio qu'il avait dép loyé . 

On avait retrouvé là le bohème insouciant, 
spirituel et railleur que l'on connaissait . 

De temps à autre un nuage s'était montré sur 
son front, mais un sourire avai tv i te caché cette 
imperc-pl ihle faiblesse. 

A deux ou trois reprises seulement, sa 
verve s'était éteinte tout à l'ait lorsque les ha
sards des déhals avaient amené le p r é s i d e n t e 
parl'T de l i - r , evpve . 

Du reste, tout béta i l pa-sé rapidement et si 
l'on eût consenti, la vaille, à faire uoe audience 
rie nui l . l'affiite aurait été terminée en peu de 

temps. 
Rien ne paraissait douteux. Largeval était 

certainement aux y e u x de tous la vict ime d'une 
inconcevable fatalité. Monlussan et Rouillouze 
ne méritaient aucune indulgence. 

Aussi les plaidoiries avaient-elles duré rela
t ivement très peu de temps. Le président ne 
s'était presque pas étendu dans son résumé et 
le jury se tenait dans la salle r'e ses délibéra
tions depuis plus de vingt m lûtes, lorsque 
Riaux et Geneviève arrivaient s u seuil du Pa
lais d e Justice. 

Une sonnetle retentit. 
L'émotion fit frissonner une partie de l'audi

toire. 
Le jury et les magistrats reprirent leurs 

p laces , un silence profond, terrible, solennel, 
s'établit. 

En ce moment , on entendit à l'une des portes 
de la salle d'audience un murmure, puis des 
éclats de v o i x , quelque chose c o m m e une v ive 
discussion. 

C'était Riaux qui voulait pénétrer et qui ne 
pouvait forcer les consignes. 

— Je viens sauver un innocent, dit-il . 
Mais sa vo ix se perdit au milieu des cris 

plusieurs fois répétés de : silence ! que firent 
entendre les huissiers et même des assistants. 

Le chef du jury prit la parole. 
En ce qui concernait Largeval ia réponse du 

jury fu t : non sur toutes les questions. 
En ce qui concernait Montussan et Rouillouze, 

i ls étaient reconnus coupables avec l'admission 
de circonstances atténuantes. 

Pendant qu'on introduisait les ne-usés poin
teur faire entendre la sentence, Riaux exaspéré 
essayait de franchir la porle et continuait à se 
débattre au milieu de gens qui ne voulaient pas 
le I lisser passer. 

Geneviève à demi écrasée par la foule faisait 
des efforts surhumains pour ne pas se laisser 
éloigner du peintre et suppliait les gardes de 
Paris. 

Mais rien n'y faisait. 
On entendit la vo ix du président qui de

manda : 
— Montussan. avez-vous quelque chose à 

dire sur l'application de la peine r 
Lucien releva la tête , regarda le tribunal et 

répondit : 
— J'ai à déclarer que vous ne me condamne

rez pas v ivant . 
Et au même instant on le vi t faire un geste 

rapide, une lame brilla, il eut un sourire admi
rable, puis il s'affaissa sur soa banc, la poitrine 
ensanglantée. 

Un désordre inimaginable suivit cette scène. 
Un cri d'horreur s'échappa de toutes les poi
trines, dix à douze dames s'évanouirent, un 
brouhaha indescriptible vint troubler sur son 
s iège jusqu'au président lui-même. 

Un prêtre qui se trouvait dans l'auditoire 
accourut: il reçut les aveux suprêmes de Mon
tussan. 

Les jurés pâles , incertains, se regardèrent les 
uns les autres à moitié fous de terreur. 

Ce fut alors que Riaux, qui ne savait pas ce 
qui venait^d^ se passer, put profiter du trouble 
général pour s'élancer dans la salle en ren
versant tout ce qui lui faisait obstacle et en 
entraînant toujours Geneviève avec lui. 

Il parvint ainsi au premier rang et d'une 
voix retentissante il s'écria: 

— Messieurs, cet h o m m e est innocent 

(A suivre.) CAMIIXK DKBANS. 


